






24	 COURAGE: Soutien aux employés aux prises avec un cancer en phase terminale

Lorsque les employés apprennent 
la nouvelle, il convient de prendre 
contact avec la famille du défunt et de 
présenter des condoléances le plus tôt 
possible. L’employé aura préférable-
ment désigné, au préalable, un contact 
privilégié avec lequel l’employeur 
pourra résoudre les dernières ques-
tions d’ordre financier ou de presta-
tions. Il importe de rester conscient 
du traumatisme que cette personne 
subit, de lui expliquer le déroule-
ment des choses et de répondre à ses 
nombreuses questions. L’employeur 
pourra suggérer des outils, tels que des 
brochures ou des sites Web pour lui 
permettre de s’y référer. Mieux vaut 
attendre un certain temps avant de 
demander le retour de matériel appar-
tenant à l’entreprise, comme un ordi-
nateur portable ou un téléphone cel-
lulaire, ou d’aborder d’autres détails 
pragmatiques. 

Il est préférable de mettre en place 
une stratégie pour annoncer le décès 

aux collègues avant qu’il ne survienne. 
L’une des stratégies possibles consiste, 
par exemple, à annoncer personnelle-
ment la nouvelle aux principaux collè-
gues du défunt. Ce sont notamment les 
employés les plus proches ou ceux qui 
sont les plus directement concernés 
par le décès. Le directeur peut ensuite 
faire parvenir une note de service aux 
autres employés. Si le défunt a fait part 
de ses préférences dans l’éventualité de 
son décès, il convient de les respecter. 

Tandis que la nouvelle se propage 
dans l’ensemble du milieu de travail, 
les employés éprouveront toute une 
gamme d’émotions et de réactions. 
Ils peuvent d’abord ressentir un choc, 
même s’ils étaient conscients de la 
gravité de la maladie de leur collègue 
en fin de vie. Il n’existe aucune recette 
pour vivre la perte d’un être cher. Les 
proches ressentent de nombreuses 
émotions qu’ils manifestent chacun 
à leur manière. Les employés qui ne 
pleurent pas ouvertement ou ne mon-
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trent pas leurs émotions peuvent être 
profondément touchés par le deuil. 
Ils ont besoin d’autant de soutien que 
ceux qui sont plus démonstratifs. Pour 
certains, les émotions se traduiront par 
divers symptômes physiques, comme 
une perte d’appétit, une sensation de 
faiblesse ou d’oppression dans la poi-
trine, ou encore le souffle court. 

Les conseils et le soutien affectif 
peuvent aider certains collègues ou 
membres de la famille à gérer leurs 
émotions. Les séances de soutien indi-
viduel ou en groupe proposées par 
les PAE sont parfois utiles. Les mem-
bres de la famille peuvent y participer, 

mais ils ne savent pas toujours qu’ils 
ont accès au PAE grâce au programme 
d’avantages sociaux de leur défunt. 

Rendre hommage au défunt
Pour les proches, rendre hommage 
au défunt constitue une étape impor-
tante dans le processus de guérison et 
de deuil. Les collègues les plus directe-
ment touchés devront s’absenter pour 
assister aux obsèques. Les soignants 
devront parfois prendre un long congé 
pour s’occuper des affaires du disparu 
et faire leur travail de deuil. 

L’employeur peut désigner un repré-
sentant pour rendre hommage à 

En réalité, les patients ne prennent pas l’initiative de se prendre 

en charge avant d’être malades. C’est pourquoi ces outils sont 

essentiels à ce stade.

—�Dr Alain Sotto, conseiller en médecine du travail 
Commission des transports de Toronto

«
»
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l’employé lors des obsèques, faire un 
don à un organisme caritatif de lutte 
contre le cancer ou envoyer des fleurs 
au nom de l’entreprise. Dans certains 
cas, on peut envisager une manière 
de rendre hommage au défunt dans 
le milieu de travail. Les gestionnaires 
peuvent consulter leurs équipes pour 
décider de la meilleure façon de faire. 
L’initiative doit venir des employés, en 
fonction de leurs besoins et souhaits. 
Rendre hommage à un collègue peut 
contribuer à alléger la douleur et le 
sentiment de tristesse, mais le choix 
revient aux employés concernés. Faire 
un don de charité ou participer à 
un hommage relève de leur entière 
discrétion. 

Les conséquences durables du deuil

Le changement, le sentiment de perte et le deuil qui accompagnent le 
décès d’un employé peuvent secouer profondément le milieu de travail. 
Même si les choses semblent être rentrées dans l’ordre, la perte d’un 
collègue se ressent parfois longtemps après son décès. Ces facteurs peuvent 
influer sur la productivité, causer davantage d’absentéisme, ou même 
de présentéisme – quand un employé, bien que physiquement sur le lieu 
de travail, est incapable de se concentrer ou de produire des résultats. Il 
convient, dans ces situations, de faire preuve de compassion et d’offrir du 
soutien par l’intermédiaire des PAE ou d’autres ressources conçues pour 
aider l’entourage à surmonter le deuil et à aller de l’avant.  
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Face à l’annonce d’un cancer mortel, la 
réaction de l’employeur varie. Généra-
lement, il manifeste de la compassion et 
souhaite offrir tout le soutien possible à 
l’employé, qu’il s’agisse d’un patient ou 
d’un soignant. Mais bien que ces réac-
tions partent d’une bonne intention, en 
l’absence de politiques d’orientation pré-
définies, des problèmes peuvent surgir.  

À défaut de paramètres d’orientation 
clairs, une prise de décision impulsive 

peut entraîner des disparités dans les 
privilèges accordés aux employés et 
leur prise en charge en milieu de travail.  
Si un gestionnaire accorde à l’un des 
membres de son équipe un congé pro-
longé pour lui permettre de prendre 
soin d’un être cher et qu’il agit diffé-
remment avec un autre employé, il peut 
provoquer des sentiments d’injustice. 
Les employés ne sauront pas à quoi 
s’attendre de la part de leur employeur et 
les points de repères feront défaut pour  

mettre en place 
des politiques de 
ressources humaines
adaptées aux cas de 
cancer terminal

Quelle que soit leur taille, les employeurs doivent pouvoir 

s’appuyer sur les meilleures pratiques pour soutenir le patient 

ou le soignant. Il s’agit de réfléchir de manière rigoureuse à 

tous les aspects qui peuvent préoccuper cet employé, qu’il soit 

lui-même atteint de cancer, ou qu’il prenne soin d’un proche.

—�Jay Mayers 
Directrice principale, Accès au marché des assurances privées, Amgen

«

»
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guider les employés dans ce type de 
situation. Certains pourraient alors per-
dre confiance et sentir qu’ils ne peuvent 
pas compter sur leur employeur dans les 
moments difficiles. 

« Dans l’élaboration de politiques de res-
sources humaines et leur application dans 
des programmes d’avantages sociaux pour 
les employés, l’employeur doit prendre en 
compte son image de marque et s’inter-
roger sur les résultats qu’il vise, explique 
Jamie Farrel. En adoptant une approche 
proactive dans la création de ces pro-
grammes, l’employeur établit des proces-
sus transparents pour mieux venir en aide 
aux employés dans diverses situations. 
À défaut, la prise de décision peut être 
impulsive dans les cas les plus extrêmes et 
créer un climat de confusion qui pourrait 
être interprété par certains comme de l’in-
différence, voire de l’injustice. »

Chaque situation est unique : les employés 
sont atteints de différentes formes de can-
cer et la maladie ne progresse pas de la 
même façon d’un individu à l’autre. Les 
patients et les soignants réagissent cha-
cun à leur manière et ont accès à divers 
réseaux de soutien déjà en place. Ils pren-

nent leurs propres décisions quant à leur 
avenir professionnel et leurs soins de 
santé. Mais un ensemble de politiques de 
ressources humaines bien définies contri-
buera à orienter l’employeur dans son 
rôle et ses responsabilités dans de telles 
situations, et à assurer un soutien optimal 
aux employés concernés. « Il convient de 
délimiter clairement ce qu’on peut offrir 
et de concevoir les programmes en consé-
quence, afin de ne pas susciter des attentes 
irréalistes, explique Jamie Farrell. Il s’agit 
de définir, à l’avance, un programme 
transparent et d’en formuler les limites 
pour éviter toute confusion et établir une 
marche à suivre générale, applicable de 
manière homogène dans toutes les situa-
tions et à tous les employés. » 

La présence de politiques préétablies est 
rassurante pour les gestionnaires comme 
pour les employés. Il peut être très utile 
de définir d’emblée les rôles de chacun, 
souligne Jamie Farrell. « Ainsi, il n’y a 
pas de surprises, l’employeur adopte une 
démarche plus cohérente et les employés 
comprennent mieux la situation. »
 
Rappelons également qu’il peut être 
très difficile de communiquer dans ces 
situations. Pour éviter tout sentiment 
de malaise, les parties concernées trou-
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veront ces outils d’orientation et de 
soutien très utiles. Les employés seront 
également rassurés de savoir que leur 
employeur est allé au-devant de leurs 
besoins et se soucie de leur bien-être. 

Une approche intégrée 
La conception de politiques de ressources 
humaines relatives aux situations de can-
cer en phase terminale commence par la 
mise en évidence des objectifs de l’entre-
prise et de sa stratégie. Les politiques doi-
vent s’inscrire dans ce cadre. Les éléments 
suivants sont à prendre en compte :  

1. Valeurs de l’entreprise
Réfléchissez aux valeurs de votre entre-
prise. Envisagez votre rôle dans la prise 
en charge des employés. Les résultats de 
votre réflexion devraient se répercuter à 
tous les niveaux de la conception de vos 
politiques. 

2. Démographie de l’entreprise
La durée de la vie active des employés 
a tendance à augmenter et la moyenne 
d’âge au travail est donc plus élevée. Dans 
les organismes où l’effectif est plus âgé, 
les risques de maladie sont plus élevés. 
Il convient alors de prendre en compte 
ce facteur et d’en prévoir les conséquen-
ces dans l’élaboration des politiques de 
ressources humaines. L’employeur devra 
aussi mesurer les atouts que consti-
tuent, pour l’entreprise, l’expérience et 
la sagesse de ses employés d’âge mûr et 
envisager les conséquences de leur perte 
éventuelle. Dans certains cas, il est utile 
d’adopter un plan d’urgence pour pré-

voir des solutions de rechange en cas de 
décès ou d’invalidité permanente d’em-
ployés occupant des postes stratégiques.

3. Objectifs du programme  
Définissez l’orientation de votre pro-
gramme à l’avance. Demandez-vous, 
par exemple, si vous privilégierez l’in-
demnisation ou plutôt la couverture des 
médicaments onéreux. 

4. Directives de communication 
Élaborez des directives pour orienter la 
diffusion de l’information dans l’entre-
prise. Désignez, formez et soutenez des 
personnes ressources pour répondre aux 
questions des employés et leur permet-
tre de se sentir capable de faire face à ces 
situations difficiles. 

5. Politiques de congé et de transition   
Mettez au point des paramètres pour 
encadrer les congés en cas de maladie 
grave, tant pour les patients que pour les 
soignants. Prévoyez les exceptions éven-
tuelles et désignez la personne investie 
du pouvoir décisionnel en pareil cas. 
Élaborez une stratégie pour le retrait 
graduel du milieu de travail et le retour à 
la vie active. Pensez aux aménagements 
que vous pouvez proposer pour offrir 
davantage de souplesse.  

6. Politiques de remboursement  
Prévoyez les types d’assurance-médica-
ments possibles en cas de maladie grave 
et la marche à suivre si un médicament 
essentiel n’est pas remboursable en vertu 
du formulaire. Dans ce cas, l’employeur 
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peut faire une exception et financer 
le traitement ou décider d’orienter le 
patient vers d’autres ressources. 

7. Outils de soutien 
Désignez les outils, aide-mémoire et 
autres types de soutien que vous pouvez 
mettre à la disposition de vos employés 
en cas de maladie grave. 

Aller plus loin
Bien que les politiques soient essentiel-
les pour orienter le soutien en milieu de 
travail, il est important de se montrer 
souple si c’est nécessaire. On doit consi-
dérer les politiques comme des direc-
tives et non des règles fixes. Quand la 
situation l’exige, un responsable désigné 
peut prendre la décision de faire les ajus-

tements nécessaires. 

Comme toutes les directives, ces poli-
tiques de ressources humaines devront 
faire l’objet d’une révision périodique 
pour en garantir la cohérence et la per-
tinence. Après chaque révision, les chan-
gements aux programmes doivent être 
communiqués aux employés. 

informer vos employés
Dans les faits, la plupart des employés ne prennent pas le temps de se 
renseigner à propos de leur couverture médicale en cas de maladie mortelle 
jusqu’à ce qu’ils soient confrontés à une telle situation. L’employeur peut 
prendre certaines initiatives pour sensibiliser ses employés. 

Il s’agit, par exemple, de proposer des séances éducatives informelles, 
notamment des ateliers du midi. L’employeur peut également mettre de 
la documentation à la disposition de ses employés sur leur Intranet. Il est 
important de donner des exemples concrets pour favoriser la compréhension 
pratique des politiques. « La manière dont l’employeur conçoit ses program-
mes d’avantages sociaux et dont il en communique les modifications déter-
mine la qualité du soutien qu’il offre à son personnel », explique Colleen 
Savage. Il est important de responsabiliser les employés quant à la compré-
hension de leur protection. 
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Société canadienne du cancer 
www.cancer.ca 

Cancer Advocacy Coalition 
www.canceradvocacy.ca 

drugCoverage.ca, Un guide de remboursement 
www.drugcoverage.ca 

Service Canada, prestations de compassion 
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/ae/genres/prestations_compassion.shtml

N’hésitez pas à orienter vos employés vers votre PAE si vous disposez de ce type 

de programme. Encouragez aussi patients et soignants à prendre note de toutes les 

informations qui leur sont communiquées : sous l’influence des émotions, ils pourraient 

occulter des éléments essentiels. 

Ressources
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Amgen découvre, développe, fabrique et distribue des traitements humains 
novateurs. Pionnière de la biotechnologie depuis 1980, Amgen a été l’une des 
premières sociétés à réaliser les promesses de la science en acheminant des médi-
caments sûrs et efficaces du laboratoire au patient. Les traitements signés Amgen 
ont transformé la pratique de la médecine, aidant des millions de gens partout 
dans le monde à lutter contre le cancer, la néphropathie, l’arthrite rhumatoïde et 
d’autres maladies graves. Amgen dispose d’un riche réservoir de ressources pour 
le développement de nouveaux médicaments, qu’elle s’engage à mettre au service 
du progrès scientifique en vue d’améliorer la vie des gens.

Pour en savoir plus sur nos méthodes scientifiques d’avant-garde et nos médicaments, 
rendez-nous visite sur www.amgen.ca.

Courage_V3_AVA_0909.indd   32 17/08/09   15:37:25



	 Profil des commanditaires	 33

Chez Bristol-Myers Squibb Canada, le traitement des problèmes de santé actuels 
à l’aide des meilleurs médicaments est un enjeu primordial. Il faut des années 
de recherche et de développement intensifs pour mettre au point de nouveaux 
médicaments. Reconnue comme l’une des meilleures de l’industrie pharmaceu-
tique, notre chaîne de production est l’expression concrète de notre vision de 
l’espoir. C’est aussi notre moyen d’en créer.

Notre but principal est de trouver des solutions efficaces pour répondre à des 
besoins médicaux non résolus, aujourd’hui et dans les années à venir. Dans cette 
perspective d’avenir, nos travaux sont axés sur les troubles affectifs (psychia-
triques), la maladie d’Alzheimer, l’athérosclérose/thrombose, le cancer, le diabète, 
le VIH/SIDA, l’obésité, l’arthrite rhumatoïde et les maladies connexes, et le rejet 
de greffes d’organes pleins.

Ensemble, nos employés représentent une multitude de cultures et d’horizons, 
mais ils sont unis par le même désir de prolonger et d’améliorer la vie humaine.

Pour en savoir plus, visitez le site www.bmscanada.ca
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Roche est l’un des chefs de file mondiaux des soins de santé axés sur la recherche 
et l’innovation. L’une des plus grandes sociétés de biotechnologie dans le monde, 
le groupe se spécialise dans les produits pharmaceutiques et diagnostiques et les 
services de dépistage précoce, de prévention, de diagnostic et de traitement de 
diverses maladies, contribuant ainsi à améliorer la santé et la qualité de vie des 
gens. Roche est un chef de file de l’industrie en matière de diagnostic in vitro, de 
développement de médicaments contre le cancer et pour les greffes d’organes, et 
de virologie. Ce laboratoire innove aussi dans d’autres domaines thérapeutiques, 
tels que les maladies auto-immunes, les troubles inflammatoires et métaboliques 
et les maladies du système nerveux central. Fondée en 1931, Roche Canada 
compte un effectif d’environ 825 employés dans tout le pays. Le siège social de sa 
division pharmaceutique est situé à Mississauga, Ontario et celui de sa division 
diagnostique se trouve à Laval, Québec. La compagnie est activement engagée 
dans les collectivités locales, investit dans les organismes caritatifs et a établi des 
partenariats avec des établissements de soins de santé partout au Canada.

Pour en savoir plus, visitez le site www.rochecanada.com.
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Shepell·fgi est le principal fournisseur de solutions pour la santé et la productivité des 
employés axées sur les divers aspects de leur bien-être mental, physique et social. Grâce 
à nos programmes d’aide aux employés (PAE), à nos services de gestion de l’assiduité au 
travail, de l’invalidité et des pandémies, et à nos programmes de formation, nous aidons 
les employeurs canadiens à entretenir des milieux de travail sains. Nous collaborons 
étroitement avec nos clients pour déceler les risques de santé qui ont des conséquences 
directes sur leur entreprise et leur proposer des solutions stratégiques et intégrées visant 
à résoudre ou à prévenir les problèmes de manière efficace tout en optimisant leur  
rentabilité. Nos services et solutions s’inscrivent dans les trois grandes catégories suivantes.

Programmes d’aide aux employés (PAE)
À l’heure actuelle, la clientèle de Shepell·fgi comprend environ 7 000 organisa-
tions, représentant huit millions d’employés et les membres de leur famille. Les 
meilleures pratiques de triage et d’évaluation et les services d’un vaste réseau de 
conseillers, d’intervenants et de professionnels sont mis en œuvre afin de fournir 
aux employés l’aide dont ils ont besoin pour rester présents au travail et concentrés 
sur leurs tâches. Nous offrons aussi aux cadres un soutien adapté à leurs fonctions.

Gestion de la santé
On ne peut prévoir ni prévenir toutes les maladies. C’est pourquoi Shepell·fgi a 
adopté une approche novatrice de gestion de la santé qui permet d’intégrer divers 
programmes et services afin de fournir un soutien constant et cohérent tout au long 
du continuum de soins, depuis la période antérieure au congé d’invalidité jusqu’à 
l’intervention et au rétablissement, en vue d’un retour au travail réussi. 

Solutions organisationnelles et formation
Les experts de Shepell·fgi collaborent étroitement avec les organisations pour les aider 
à comprendre les défis propres à leur milieu de travail, les causes de leurs problèmes 
et les solutions qui donneront lieu à une évolution positive et favoriseront le maintien 
d’équipes hautement fonctionnelles, même en cas de crise ou de changements impor-
tants. Nous avons également un groupe de recherche qui a pour vocation de sensibi-
liser les chefs d’entreprise à l’importance des enjeux de bien-être mental, physique et 
social pour leurs employés et leur milieu de travail. Notre vaste gamme de rapports 
de recherche nous permet de partager avec nos clients une mine d’information et 
d’analyses, contribuant ainsi à affirmer la position de Shepell fgi en tant que chef de 
file de la réflexion sur la santé, le bien-être et la productivité des employés.
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